
Soirée d’information à l’intention des 
propriétaires de boisés privés

20 avril 2022



C O N S I G N E S

1. Merci d’indiquer votre « Prénom Nom »

2. Merci de fermer votre micro

Caméra à votre choix

3. La rencontre sera enregistrée

4. Il y aura trois présentations. Après chaque présentation 5 minutes 
de questions. Écrire les questions dans la discussion. Si votre 
question demande une réponse longue, attendre à la fin des trois 
présentations pour la période de questions. 



M o t  d e  b i e n v e n u e

Carole Viau - Conseillère

Présidente de la commission 
de l’environnement



INTRODUCTION

o Hiver 2020 : sondage auprès des propriétaires de boisés privés
o Terrain de 4 hectares et plus (40 000 m2 ou 430 556 pi2)
o 23 répondants sur 108 propriétaires
o Connaitre les aspiration et les préoccupations des propriétaires de 

boisés privés en matière d’environnement et déterminer l’intérêt 
face à la conservation et/ou la valorisation
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FAITS SAILLANTS DES RÉSULTATS DU 
SONDAGE

o Près de 35% des répondant(e) s aimeraient protéger à perpétuité leur 
milieu naturel, avec ou sans condition.

o Plus de 35 % des répondant(e) s pourraient être intéressé(e) s de 
s’entendre avec la Ville pour une contribution anticipée aux fins de 
parcs, terrains de jeu et espaces naturels.

o Près de 45 % des répondant(e) s sont favorables ou conditionnellement 
favorables à accueillir sur leur terrain un tronçon de sentier collectif. 

o Près de 50 % des répondant(e) s détiennent une terre dans l’objectif d’y 
résider et d’en protéger les paysages.

o Près de 40 % ont pour objectif le développement immobilier alors 
qu’un pourcentage similaire a comme objectif la protection de la 
nature.



FAITS SAILLANTS DES RÉSULTATS DU 
SONDAGE

o 18 % des répondant(e)s considèrent que leur terrain est en mauvais état 
ou ne connaissent pas l’état de leur milieu naturel. De ce nombre, 15 % 
aimeraient faire des travaux d’aménagement ou de restauration.

o Près de 64 % considèrent que leur terrain est en bon état. 

o Plus de 65 % des répondant(e) s ne connaissent pas les programmes 
gouvernementaux d’aide à la mise en valeur des forêts privées. Près de 
60 % d’entre eux aimeraient obtenir un plan d’aménagement forêt-
faune.







Saint-Sauveur
PU





Fo
rê

ts
 d

’in
té

ri
eu

r



V
IE

IL
LE

S 
FO

R
ÊT

S



O B J E C T I F  D E  L A  S O I R É E

Objectif 2 - Favoriser la conservation et la valorisation des milieux naturels

Appuyer les propriétaires de boisés privés dans leurs démarches de conservation 
et d’aménagement des forêts

Trois sujets: 
o Production et aménagement forestier (Coopérative Terra-Bois)
o Conservation (Éco-corridors laurentiens)
o Marché volontaire du carbone (Institut des territoires)



PRODUCTION ET AMÉNAGEMENT

David Armstrong, ing. f.



POUR DÉBUTER : FORESTERIE 101 AU QUÉBEC

LE PROFESSIONNEL À CONSULTER : L’INGÉNIEUR FORESTIER

Issu de la LOI SUR LES INGÉNIEURS FORESTIERS

• L’expression « ingénieur forestier » signifie une personne exerçant les fonctions

d’ingénieur et compétente à donner des conseils sur ou à surveiller, exécuter ou

diriger l’exécution de tous les travaux suivants:

➢ l’inventaire, la classification et l’évaluation du fonds et de la superficie des forêts, la

préparation des cartes et plans topographiques des forêts, l’aménagement, l’entretien, la

conservation, la coupe, le reboisement, la protection des bois, des forêts, la sylviculture; la

photogrammétrie forestière; l’exploitation, la vidange des bois, l’exploitation des forêts et

autres ressources forestières; l’application des sciences du génie forestier à l’utilisation

économique des bois; la préparation des cartes, devis, cahiers de charge, rapports et procès-

verbaux se rapportant à l’aménagement de la forêt; tous les travaux de génie se rapportant à

l’accomplissement des fins précitées et la préparation des plans relatifs à ces travaux;



Foresterie 101 au Québec

• Au Québec, la majorité de la superficie forestière est 
publique (92%). 

• C’est le Règlement sur l’aménagement durable des forêts 
du domaine de l’État, découlant de la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier (RADF) qui 
régit l’ensemble du 92% de forêts publiques.

• Ce qui laisse 8% de forêts privées réparties dans 1108 
municipalités au Québec, donc il y a  théoriquement 1108 
règlements différents régissant les forêts privées!



Foresterie privée 101 au Québec : l’organigramme de son 
fonctionnement et de ses acteurs



• Règlemente le contenu minimum d’un plan d’aménagement forestier

• Administre le Programme d’aide de mise en valeur des forêts privées 
(PAMEVFP). 

o Ce programme offre des aides financières directes aux producteurs forestiers 
reconnus pour exécuter ou faire exécuter des travaux sylvicoles dans leurs boisés

➢L’éligibilité des traitements sylvicoles financés par ce programme découle du cahier de 
références techniques produits par le MFFP.

❖ Reboisement, éducation de jeune forêts, récolte …

➢Seul les conseillers forestiers dûment accrédités par l’Agence peuvent faire des demandes 
d’aides financières auprès de l’Agence

➢L’assentiment d’une demande d’aide financière et son octroi une fois les travaux réalisés est 
une forme assurance-qualité des travaux sylvicoles effectués selon les bonnes pratiques

➢Le propriétaire forestier bénéficiant d’une aide financière s’engage, en signant une 
prescription sylvicole, à protéger les investissements faits pour la mise en valeur du/des 
secteurs traités (conservation de la vocation forestière).

L’Agence régionale de mise en valeur des 
forêts privées des Laurentides



• Le Remboursement des taxes foncières pour producteur forestier reconnu

o Ce soutien permet à un producteur forestier, à même sa déclaration de revenus, d’obtenir un 

remboursement allant jusqu’à 85 % du montant des taxes foncières payées si des travaux 

d’aménagement forestier sont réalisés sur sa propriété. Pour s’en prémunir, le propriétaire doit 

réaliser, ou faire réaliser, des travaux forestiers admissibles, comme des projets de reboisement, 

d’assainissement et d’éclaircies de leurs peuplements forestiers, de réfection de chemins 

forestiers et de gestion de milieux sensibles et habitats fauniques.

o Depuis 2022, le gouvernement permet l’obtention d’un remboursement de taxes foncières 

même si la valeur des travaux d’aménagement forestier de l’année est inférieure au montant des 

taxes foncières. Le montant du remboursement correspondra alors à 85 % de la valeur des 

travaux admissibles, jusqu’à concurrence de celle des taxes foncières. Dans le cas où le montant 

des dépenses d’une année dépasse la valeur des taxes foncières, l’excédent des dépenses pour 

une année donnée peut être reporté dans les déclarations fiscales des 10 années subséquentes.

o Doit respecter la règlementation municipale.

Une autre façon de faire financer des 
travaux d’aménagement forestier



Quelques exemples de travaux…



Passage administratif 
obligé

ou 
outil professionnel 
pour informer et 

sensibiliser le 
propriétaire?  

Le plan d’aménagement 
forestier



Peut être vu comme un 
passage administratif obligé

Le plan d’aménagement 
forestier

• Nécessaire pour l’obtention du Statut de 
producteur forestier

• Qui, lui, vous permet de bénéficier des 
mesures fiscales et des programmes d’aide à 
l’aménagement et à la mise en valeur de votre 
boisé privé







Mais peut (préférablement) 
être vu comme un outil 
professionnel pour informer 
et sensibiliser le propriétaire

Le plan d’aménagement 
forestier

• Conviviale et facile à comprendre
• Aborde l’ensemble des caractéristiques du 

boisé en lien avec les objectifs du propriétaire
• Porte un regard au-delà de la simple ressource 

ligneuse



Objectifs du propriétaire











Merci de votre écoute !

David Armstrong



CONSERVATION

Marilou Deschênes, coordonnatrice des programmes et du financement
Josianne Dion, chargée de projets



É C O - C O R R I D O R S  
L A U R E N T I E N S



É C O - C O R R I D O R S  
L A U R E N T I E N S



É C O - C O R R I D O R S  
L A U R E N T I E N S



É C O - C O R R I D O R S  
L A U R E N T I E N S

La région des Laurentides est riche d'une multitude de milieux naturels 
différents.

Ces milieux servent d'habitats pour de nombreuses espèces animales et végétales.



C O R R I D O R S  
É C O L O G I Q U E S

« Un axe naturel connectant deux ou plusieurs noyaux de 
conservation et au long duquel les animaux se déplacent, 

les espèces végétales se propagent et où les échanges 
génétiques sont possibles. »



C O R R I D O R S  
É C O L O G I Q U E S



C O R R I D O R S  
É C O L O G I Q U E S

Une étude réalisée dans les 
Laurentides permet d'identifier des 
corridors écologiques et des habitats 
importants pour la faune entre le 
parc national d'Oka et le parc 
national du Mont-Tremblant.



C O R R I D O R S  
É C O L O G I Q U E S



C O R R I D O R S  
É C O L O G I Q U E S

La protection des 
milieux naturels 
n'est pas 
seulement 
bénéfique pour 
les animaux et 
les végétaux, 
mais aussi pour 
les êtres 
humains.



F É L I C I T A T I O N S !

En maintenant un boisé sur votre propriété vous participez au maintien des
bienfaits des milieux naturels. Bravo !



F O R Ê T S  P R I V É E S

La protection du territoire n'est pas uniforme au Québec. Seulement 9 % du 
territoire est protégé dans le sud de la province.

C'est dans le sud du 
Québec qu'on retrouve:

• le plus grand nombre 
d'espèces

• la plus forte densité de 
population

• la plus grande 
proportion de terres 
privées

Tiré du Portrait de la conservation volontaire des milieux naturels en terres privées au Québec. PORTRAIT_CV-2020_Final.pdf (rmnat.org)

https://rmnat.org/wp-content/uploads/2021/10/PORTRAIT_CV-2020_Final.pdf


F O R Ê T S  P R I V É E S

Selon-vous, en écrivant dans le clavardage, quel pourcentage de la forêt sur le 
territoire de Saint-Sauveur est publique ?

Tiré du Plan d'aménagement intégré des terres publiques intramunicipales de la MRC des Pays-d'en-Haut. TPI-Plan-damenagement-integre-final-2012 (1).pdf

file:///C:/Users/MarilouDeschÃªnes/OneDrive%20-%20Eco-Corridors%20Laurentiens/TÃ©lÃ©chargements/TPI-Plan-damenagement-integre-final-2012%20(1).pdf


C o n s e r v a t i o n

• Loi sur la conservation du patrimoine naturel (adoptée en 2002 et modifiée en 
2021)

➢ Sauvegarder le caractère, la diversité et l’intégrité du patrimoine naturel du 
Québec par la création d’aires protégées.

➢ Une aire protégée est « un espace clairement défini, reconnu, consacré et 
géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long 
terme la conservation de la nature ainsi que les valeurs culturelles qui lui 
sont associées. » - définition de l’UICN.

➢ Multiples bénéfices: outil essentiel pour l’adaptation aux changements 
climatiques et la gestion durable des forêts, laboratoires en milieu naturel 
(acquisition de connaissances), diversification des économies locales par le 
soutien des industries récréotouristiques (activités de plein air, chasse, 
pêche, piégeage)

• Aires protégées: système élaboré par l’UICN et reconnu mondialement

➢ 6 catégories d’aires protégées

AIRES PROTÉGÉES



C o n s e r v a t i o n

• Registre des aires protégées du Québec – carte interactive disponible

➢ Aires protégées en terres publiques, réserves naturelles reconnues en 
terres privées, milieux naturels conservés par la conservation volontaire

➢ Le registre ne contient pas tous les sites protégés par la conservation 
volontaire

• Répertoire des sites de conservation volontaire du Québec – Réseau des milieux 
naturels protégés du Québec

AIRES PROTÉGÉES



T a u x  d e  t a x a t i o n  2 0 2 0O u t i l s  d e  c o n s e r v a t i o n  
v o l o n t a i r e  e n  t e r r e s  p r i v é e s

CONSERVATION VOLONTAIRE EN TERRES PRIVÉES – C’est quoi?

• Protection d’un milieu naturel par un propriétaire via un engagement moral ou 
légal

➢ Propriétaire: citoyen, organisme de conservation, municipalité, entreprises 
privées, etc.

• Entente de conservation 

• Les raisons pour protéger un milieu naturel sont multiples:

➢ Connectivité écologique

➢ Source d’eau potable

➢ Milieux sensibles, par exemple un milieu humide

➢ Accès à la nature

➢ Habitats d’espèces en situation précaire



Demeure 
propriétaire?

Durée
Avantages 

fiscaux

Déclaration d’intention Oui Limitée Aucun

Entente de gestion, d’aménagement et de 
mise en valeur

Oui Limitée Aucun

Contrat de louage ou bail Oui

Limitée 
(jusqu’à 100 
ans, valable 

jusqu’à 
terme)

Aucun

Convention entre propriétaires Oui Limitée Aucun

T a u x  d e  t a x a t i o n  2 0 2 0O u t i l s  d e  c o n s e r v a t i o n  
v o l o n t a i r e  e n  t e r r e s  p r i v é e s

TYPES D’ENTENTES SANS AVANTAGES FISCAUX



Demeure 
propriétaire?

Durée Avantages fiscaux

1
Vente au prix demandé 
ou à la juste valeur 
marchande (JVM)

Non Perpétuité Aucun

2
Vente pour une partie de 
la valeur (JVM)

Non Perpétuité

Si éligible au 
Programme des dons 

écologiques: Réduction 
d’impôts – valeur du 

don (20% minimum de 
la JVM)

3 Don complet Non Perpétuité

Si éligible au 
Programme des dons 

écologiques: Réduction 
d’impôts – valeur du 

don

T a u x  d e  t a x a t i o n  2 0 2 0O u t i l s  d e  c o n s e r v a t i o n  
v o l o n t a i r e  e n  t e r r e s  p r i v é e s

TRANSFERT DE PLEIN TITRES



T a u x  d e  t a x a t i o n  2 0 2 0

SERVITUDE DE CONSERVATION

Demeure 
propriétaire?

Durée Avantages fiscaux

1
Vente au prix demandé 
ou à la juste valeur 
marchande (JVM)

Oui
Perpétuité ou 

limitée
Aucun

2
Vente pour une partie de 
la valeur (JVM)

Oui
Perpétuité ou 

limitée

Si éligible au 
Programme des dons 

écologiques: Réduction 
d’impôts – valeur du 

don (20% minimum de 
la JVM)

3 Don complet Oui
Perpétuité ou 

limitée

Si éligible au 
Programme des dons 

écologiques: Réduction 
d’impôts – valeur du 

don

O u t i l s  d e  c o n s e r v a t i o n  
v o l o n t a i r e  e n  t e r r e s  p r i v é e s



Demeure 
propriétaire?

Durée Avantages fiscaux

Oui
Minimum 25 ans ou à 

perpétuité

Réduction des taxes foncières
Abolition des taxes scolaires

Aucun crédit d’impôt

T a u x  d e  t a x a t i o n  2 0 2 0

RÉSERVE NATURELLE RECONNUE

Pour qu’une aire soit reconnue comme une réserve naturelle, les caractéristiques
de la propriété doivent présenter un intérêt pour la conservation:

✓ Milieux humides, rives d’un cours d’eau ou d’un lac, habitat pour la faune ou
la flore, communauté végétale exceptionnelle, paysage pittoresque, présence
d’une espèce rare, etc.

Formulaire à remplir, plan des infrastructures existantes, plan de gestion de la
propriété

O u t i l s  d e  c o n s e r v a t i o n  
v o l o n t a i r e  e n  t e r r e s  p r i v é e s



Organismes de conservation de la région des 
Laurentides

• Conservation Manitou

• Conservation Lakefield

• Coalition Mont-Kaaikop

• Héritage Plein Air du Nord

• Institut des territoires

• Société de protection foncière de Ste-Adèle

• Comité régional pour la protection des falaises

• Conservation nature Canada

• Fiducie de conservation des milieux naturels de la 
municipalité du Canton de Wentworth (W.I.L.D)

• Ruisseau Jackson aire naturelle protégée (RJANP)

• Terravie



Sources de financement

• Programme d’aide financière de la Fondation de la faune du Québec –

Protéger les habitats fauniques – Volet 1

• Habitat faunique Canada – grands projets d’acquisition

• Programme des dons écologiques du Canada - avantages fiscaux liés aux 

dons écologiques en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada et 

la Loi sur les impôts du Québec

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-

climatique/services/financement-environnement/programme-dons-

ecologiques/apercu.html

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programme-dons-ecologiques/apercu.html
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C'est possible de faire de la conservation en harmonie avec d'autres 
utilisations de votre propriété.

Il existe divers outils pour répondre à vos besoins.

Les organismes de conservation peuvent être des alliés de choix dans vos 
projets de conservation volontaire en terres privées.



Contactez-nous

Marilou Deschênes, coordonnatrice des programmes et du financement

marilou.deschenes@ecocorridorslaurentiens.org

Josianne Dion, chargée de projets

josianne.dion@ecocorridorslaurentiens.org

mailto:marilou.deschenes@ecocorridorslaurentiens.org
mailto:josianne.dion@ecocorridorslaurentiens.org


MARCHÉ VOLONTAIRE DU CARBONE

André Goulet
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www.projetforestierpivot.com
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www.projetforestierpivot.com
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www.projetforestierpivot.com

V
ér

if
ic

at
io

n



R
ev

en
u

s 
an

ti
ci

p
és

Frais d’entrée (une fois) : couvrir les démarches d’évaluation d’éligibilité et 
d’inclusion
• 85 $/ha si payés au moment de l’inclusion (peut être payé sur 2-3 ans si 

nécessaire et sans intérêt)
• 100 $/ha avec un délai de paiement proposé par ECOTIERRA (le 

remboursement se fera pour ECOTIERRA à même les ventes de CrC à venir)

Coûts techniques: à payer par le propriétaire à son agrégateur
• Fonctions de plusieurs paramètres (de l’ordre de 15 $/ha) annuellement

Simulation de revenus sur la base d’un prix de vente très conservateur à 20 $/CrC
• Avec une moyenne à titre indicatif de 7 Crédits/ha/année pour l’activité de 

conservation, revenus anticipés conservateurs de l’ordre de 140 $/ha/an.
• 70% des revenus de vente des CrC sont réservés au propriétaire. Dans cet 

exemple fictif, le propriétaire pourrait donc s’attendre à des revenus bruts 
d’environ 98 $/ha/année (70 % du 140 $, à titre indicatif seulement)

• Moins les coûts techniques (approx 15 $/ha/an) et les frais d’entrée 
devraient être soustraits

• Complémentarité avec les revenus de matière ligneuse
o 30 % des revenus de vente des CrC sont réservés à ECOTIERRA (entreprise 

sociale) pour couvrir les frais d’opération du projet



www.projetforestierpivot.com

www.idt.quebec
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http://www.projetforestierpivot.com/
http://www.idt.quebec/


Période de questions


